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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7563

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le Premier ministre sur la necessite de promouvoir une veritable
politique d'amenagement du sol et du sous-sol. Les recentes inondations dans notre pays ont, en effet,
demontre l'urgence de lutter contre l'impermeabilite croissante des sols, resultant notamment de l'urbanisation
excessive, de l'enclavement des rivieres, du betonnage des berges ainsi que de plantations inadequates. La
conception et la mise en oeuvre d'une telle politique semblent delicates en raison de la forte dispersion des
autorites publiques competentes, ministere de l'environnement - rivieres -, ministere de l'agriculture -
ruissellement des eaux -, ministere de l'industrie - eaux souterraines -, collectivites locales et meteorologie
nationale. Par consequent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend confier la gestion du sol et du
sous-sol a une autorite unique, ce qui serait de nature a accroitre l'efficacite dans un domaine primordial pour la
securite de nos concitoyens.

Texte de la réponse

Les difficultes resultant de la dispersion des responsabilites en matiere d'occupation des sols, d'amenagement
des rivieres et de gestion des eaux souterraines, notamment en matiere d'inondation, n'ont pas echappe au
legislateur. Ce dernier a introduit dans la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 les fondements d'une action coherente
de l'Etat et des collectivites locales dans ce domaine, en particulier au travers des outils de planification que sont
les schemas d'amenagement et de gestion des eaux. Au niveau departemental, la mise en oeuvre de cette loi
necessitait que l'Etat reexamine l'organisation de ses services qui n'etait pas adaptee a cette approche
coordonnee et leur donne des directives pour appliquer cette planification globale. les demarches en cours
entreprises sous l'autorite des prefets vont dans ce sens notamment par la creation d'un pole de competence
technique qui abordera les questions relatives a l'eau de facon globale, en regroupant dans une meme entite
l'ensemble des services exterieurs des differents ministeres concernes (equipement, industrie, agriculture,
sante, interieur). Au niveau regional, les directions regionales de l'environnement, recemment creees, ont
vocation a animer et coordonner l'action de ces services. Au niveau national, le ministere de l'environnement est
charge de la coordination interministerielle des actions de l'Etat dans le domaine de l'eau. Le programme
decennal de prevention des risques naturels, adopte en reunion de ministres le 24 janvier 1994, a notamment
defini les grandes lignes de l'action de l'Etat en matiere de prevention des inondations pour les prochaines
annees, qui passe notamment par une limitation stricte de l'urbanisation des zones inondables et par la mise en
place d'un plan decennal de restauration et d'entretien des rivieres. En conclusion, au terme de ces reformes, il
n'apparait pas utile de creer un nouvel organisme.
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